
COTISATION
2019

LICENCE FFV
(VOILE)

LICENCE FFSA
(AVIRON)

Individuelle
142�

Familiale
170�

Canoë-kayak / Aviron
Planche à voile

                Optimist
                320 / 420
Dériveur               

                      Caravelle      
      

                 Hobbie 14
                 NewCat15
Catamaran               
                 Hobbie 16
                 Hobbie 18

12� 20�  35�

25� 40�     50�

35� 50�     60�

30� 45�  55�

35� 50�  60�

Enfant
28,5�

Adulte
57�

Annuelle
du 1er sept. au 31 août

41,5�

Découverte
valable 3 mois

19�

MISE A DISPOSITION
DE MATERIELS 1H     2H      1/2        journée

Initiation 1H : 12�

AVIRON - Le mercredi de 14H à 20H
INITIATION ET PERFECTIONNEMENT

POUR INFO
Le montant de la licence annuelle est 
reversé intégralement à la fédération 
et sert, d'une part à promouvoir la 
voile et l'aviron au niveau régional, 
national et international, tant pour les 
coureurs de haut niveau que pour le 
loisir de chacun, et d'autre part, 
à garantir la responsabilité civile de 
tous les licenciés pour les dommages 
qu'ils causeraient aux tiers dans la 
pratique de ces activités, et ces 
dommages-là exclusivement.

IMPORTANT
La licence FFV ou FFSA 
ou une assurance 
individuelle couvrant 
les risques nautiques 
est obligatoire "pour 
aller sur l'eau".
La licence FFV ou FFSA 
est obligatoire pour 
toute participation 
aux épreuves 
sportives.

Site : https://cval.sportsregions.fr/
Facebook : @cval.laffrey
Mail : laffreyvoileaviron@free.fr

En saison :     04 76 73 15 39
                  ou 06 49 08 67 82 
 

Siège social : Mairie de Laffrey
Route Napoléon - 38220 Laffrey

CvaL
Club de 

Voile et d'Aviron
de Laffrey

HORAIRES D'ACCUEIL
Avril - Mai -Juin - Septembre - Octobre : 
Mercredi : 13h30/18h30
Samedi : 10h/18h
Dimanche : 12h30/19h30

Juillet - Août :
Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi : 14h/18h30
Samedi : 10h/18h
Dimanche :13h/19h

COTISATION
2017

LICENCE FFV
(VOILE)

LICENCE FFSA
(AVIRON)

Individuelle
130�

Familiale
155�

Canoë-kayak / Aviron
Planche à voile

                Optimist
                320 / 420
Dériveur               

                      Caravelle      
      

                 Hobbie 14
                 NewCat15
Catamaran               
                 Hobbie 16
                 Hobbie 18

12� 20�  35�

25� 40�     50�

35� 50�     60�

30� 45�  55�

35� 50�  60�

Enfant
28�

Adulte
55�

Annuelle
du 1er sept. au 31 août

38�

Découverte
valable 3 mois

15,60�
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POUR INFO
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et sert, d'une part à promouvoir la 
voile et l'aviron au niveau régional, 
national et international, tant pour les 
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loisir de chacun, et d'autre part, 
à garantir la responsabilité civile de 
tous les licenciés pour les dommages 
qu'ils causeraient aux tiers dans la 
pratique de ces activités, et ces 
dommages-là exclusivement.

IMPORTANT
La licence FFV ou FFSA 
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individuelle couvrant 
les risques nautiques 
est obligatoire "pour 
aller sur l'eau".
La licence FFV ou FFSA 
est obligatoire pour 
toute participation 
aux épreuves 
sportives.

Site : www.clubvoileavironlaffrey.fr
Facebook : @cval.laffrey
Mail : laffreyvoileaviron@free.fr

En saison :     04 76 73 15 39
                  ou 06 49 08 67 82 
Aviron :  06 79 09 03 15

Siège social : Mairie de Laffrey
Route Napoléon - 38220 Laffrey

CvaL
Club de 

Voile et d'Aviron
de Laffrey

HORAIRES D'ACCUEIL
Avril - Mai -Juin - Septembre - Octobre : 
Mercredi : 13h30/18h30
Samedi : 10h/18h
Dimanche : 12h30/19h30

Juillet - Août :
Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi : 14h/18h30
Samedi : 10h/18h
Dimanche :13h/19h
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 sept. au 31 aoûtdu 1er

Enfant 18,28�


